
 

COUR PÉNALE 

 

TRIBUNAL CANTONAL 

AUDIENCE 

du jeudi 5 février 2026 

Rue du Pommier 3, Neuchâtel 

Présidente  : Mme Marie-Pierre de Montmollin 

Juges : M. Nicolas de Weck 

M. Emmanuel Piaget 

Greffière : Mme Laure-Anne Herrmann Brand 

 

08:30 – 12:00 

 
CPEN.2024.83  

appel contre le jugement rendu par le Tribunal de police des 

Montagnes et du Val-de-Ruz le 22 octobre 2024  

 

appelant   R. P. 

Diminution effective de l’actif au préjudice des créanciers ; Gestion fautive ; 

violation de l’obligation de tenir une comptabilité 

représenté par Me Isabelle Nativo   

 

intimé  Ministère public, La Chaux-de-Fonds  

        

 


